
Quelles sont les démarches à effectuer auprès de la CAE et
délais pour demander le congé parental ?

Réponse courte

Pour obtenir le congé parental au Luxembourg, le salarié doit suivre une procédure en deux étapes strictement

encadrée. D'abord, il adresse une demande écrite à son employeur au moins deux mois avant le début souhaité

du congé, en précisant la forme choisie (temps plein, temps partiel ou fractionné), les dates exactes et les justificatifs

nécessaires (acte de naissance ou d'adoption, attestation d'affiliation). Une fois l'accord écrit de l'employeur

obtenu, le salarié dépose sa demande officielle auprès de la Caisse pour l'Avenir des Enfants (CAE) via le

formulaire en ligne, impérativement avant le début du congé. La CAE dispose de quinze jours ouvrables pour

statuer sur le dossier complet. Tout dépôt tardif entraîne la perte définitive du droit à l'indemnité de congé parental,

sans possibilité de recours, même si l'accord de l'employeur a été obtenu.

Définition

Le congé parental constitue un droit individuel permettant à chaque parent salarié affilié à la sécurité sociale

luxembourgeoise de suspendre temporairement ou de réduire son activité professionnelle pour se consacrer à

l'éducation de son enfant. Ce dispositif intervient immédiatement après le congé de maternité, de paternité,

d'accueil ou d'adoption, sans interruption possible entre les deux périodes.

Durant cette période, le parent bénéficie d'une indemnité forfaitaire versée directement par la CAE, calculée

selon des barèmes réglementaires. Ce mécanisme s'inscrit dans la politique familiale luxembourgeoise visant à

favoriser l'équilibre entre vie professionnelle et vie familiale, tout en garantissant la protection de l'emploi et

des droits sociaux du salarié.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser la demande de congé parental au Luxembourg ?

L'employeur ne peut pas refuser le congé parental à temps plein si les conditions légales sont remplies. Pour les modalités à temps
partiel ou fractionnées, un refus motivé par écrit pour raisons organisationnelles est possible, avec un report de deux mois maximum, et
le salarié peut contester devant l'ITM.

Que se passe-t-il si la demande à la CAE est déposée après le début du congé parental au Luxembourg ?

Tout dépôt tardif auprès de la CAE entraîne la perte définitive et irrévocable du droit à l'indemnité de congé parental, sans possibilité de
recours, même si l'accord de l'employeur a été obtenu dans les délais. Le respect du délai de dépôt avant le début du congé est donc
absolument impératif.

Quelle condition d'affiliation est essentielle pour bénéficier du congé parental au Luxembourg ?

Le salarié doit avoir été affilié de façon continue à la sécurité sociale luxembourgeoise pendant au moins 12 mois consécutifs avant le
début du congé, toute interruption supérieure à sept jours compromettant l'éligibilité. Le congé parental doit de plus suivre immédiatement
le congé de maternité, de paternité ou d'adoption sans interruption : tout retour au travail, même d'une journée, fait perdre le droit.
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Quelle est la procédure à suivre pour demander un congé parental auprès de la CAE au Luxembourg ?

La procédure se déroule en deux étapes : d'abord une demande écrite à l'employeur au moins deux mois avant le début souhaité, puis
après accord écrit de l'employeur, le dépôt du dossier officiel auprès de la CAE via le formulaire en ligne, impérativement avant le début
du congé. La CAE dispose de 15 jours ouvrables pour statuer sur le dossier complet.

Quels documents faut-il fournir à la CAE pour une demande de congé parental au Luxembourg ?

Le dossier CAE doit comprendre le formulaire officiel, l'accord écrit de l'employeur, le contrat de travail, les fiches de salaire des 12
derniers mois et le certificat de résidence de l'enfant. La demande à l'employeur doit quant à elle être accompagnée de l'acte de
naissance ou d'adoption et d'une attestation d'affiliation à la sécurité sociale.

Conditions d’exercice

Les responsables RH doivent vérifier systématiquement les conditions cumulatives suivantes avant d'approuver le

congé parental.

Condition Détail

Affiliation continue
Au moins douze mois consécutifs à la sécurité sociale luxembourgeoise avant le début du

congé

Interruption Toute interruption supérieure à sept jours sur la période compromet l'éligibilité

Activité salariée Contrat de travail valide au moment de la demande (essai, CDD et temps partiel acceptés)

Résidence de

l'enfant
L'enfant doit résider au Luxembourg et être élevé dans le foyer du parent demandeur

Continuité
Le congé parental doit suivre immédiatement le congé de maternité, de paternité ou

d'adoption sans interruption

Effet d'une

interruption

Tout retour au travail, même d'une journée, entre les deux périodes fait perdre le droit au

congé parental

Modalités pratiques

La procédure de demande s'articule en quatre étapes chronologiques dont le respect conditionne l'obtention de

l'indemnité.
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Étape Délai Contenu

1 — Notification

employeur

Au moins deux mois avant la

date de début

Lettre recommandée avec AR : forme du congé, dates

précises, acte de naissance ou d'adoption, attestation

d'affiliation

2 — Réponse

employeur
Un mois pour répondre

Accord écrit mentionnant les dates et modalités acceptées ;

refus motivé possible avec report de deux mois maximum

3 — Dépôt dossier

CAE

Avant le début effectif du

congé

Formulaire officiel CAE + accord employeur + contrat de

travail + fiches de salaire 12 mois + certificat de résidence

enfant

4 — Décision CAE
Quinze jours ouvrables dès

réception du dossier complet

Notification de la décision ; indemnité versée mensuellement

à terme échu

Pratiques et recommandations

Pour optimiser la gestion des congés parentaux, les services RH doivent sensibiliser les salariés dès l'annonce de la

grossesse ou du projet d'adoption aux délais incompressibles et aux pièces nécessaires. La création d'un

calendrier de suivi intégrant toutes les échéances légales et d'une check-list standardisée des documents requis

permet de prévenir les oublis.

Conserver systématiquement une copie de tous les échanges et justificatifs et utiliser un système de suivi

électronique permettant d'alerter sur les échéances critiques est une pratique indispensable pour garantir la

conformité. En cas de refus de l'employeur pour motifs organisationnels, orienter rapidement le salarié vers l'

Inspection du Travail et des Mines (ITM) qui peut arbitrer le litige.

Former les managers à anticiper l'impact organisationnel des congés parentaux et à planifier les remplacements

contribue à créer une culture d'entreprise favorable à la parentalité. La responsabilité de l'entreprise peut être

engagée en cas de négligence dans l'information ou l'accompagnement du salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.234-43 à L.234-71 Conditions, modalités et protection contre le licenciement

Art. L.234-45 Premier congé parental consécutif au congé de maternité

Art. L.234-46 Deuxième congé parental, délais et conditions de demande

Règlement grand-ducal du 10 décembre

2015 modifié

Modalités de calcul, de versement et procédures de demande de

l'indemnité de congé parental

Directive 2019/1158/UE Équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et aidants
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https://itm.public.lu/
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-71
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-45
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Le non-respect des délais constitue le principal motif de rejet des demandes par la CAE. Même avec l'accord de l'employeur, un

dépôt tardif entraîne la perte définitive et irrévocable du droit à l'indemnité, sans possibilité de recours.

Voir aussi

Durée légale du congé parental et bénéficiaires

Impact d'un congé parental pendant la période d'essai

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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